
L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) définit la pharmacovigilance comme étant la science et les activités relatives à la 
détection, à l'évaluation, à la compréhension et à la prévention des effets indésirables ou de tout autre problème liés aux 
médicaments (OMS, 2002).

                 Qu’est-ce qu’un évenement indésirable ? 
Cʼest une réaction nocive et non voulue se produisant aux posologies normales dʼutilisation dʼun médicament ou résultant 
dʼun mauvais usage.

                Que doit-on notifier ? 
Tout évenement indésirable susceptible dʼêtre dû à un médicament ou tout autre problème lié au médicament observé chez 
lʼensemble de la population.

           Pourquoi notifier ? 
La notification permet dʼidentifier de nouveaux risques et de prendre rapidement les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité dʼemploi des médicaments et autres produits de santé après leur mise sur le marché.

                    Qui doit notifier ? 
 - Professionnels de santé (médecin, pharmacien, chirurgien- dentiste, infirmier, sage-femme...)
 - Grand public.

                 Comment le grand public doit notifier ?
Remplir la fiche de notification destinée au grand public en respectant les consignes puis lʼenvoyer via le site web de lʼARP 
www.arp.sn ( voir verso )

                 Conseils :
 En cas dʼeffet indésirable
  - Se rendre à la structure de santé ou à la pharmacie la plus proche
  - Se rapprocher des Bajenu Gox
  - Appeler gratuitement le 800 00 50 50

NOTIFICATION DES EFFETS INDÉSIRABLES PAR LA POPULATION
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FICHE DE NOTIFICATION POUR LE GRAND PUBLIC

FICHE DE NOTIFICATION D’UNE MANIFESTATION POST VACCINALE INDÉSIRABLE (MAPI)

FICHE DE NOTIFICATION D’UN EFFET DÛ A UN MÉDICAMENT

FICHE DE SIGNALEMENT D’UN PRODUIT DE SANTÉ SUSPECTÉ D’UN DÉFAUT DE QUALITÉ

CLIQUEZ SUR  VIGILANCES      

Les renseignements que vous fournissez lorsque vous signalez des effets secondaires peuvent améliorer l’utilisation sécuritaire des médicaments ou des vaccins. Veuillez fournir vos coordonnées ci-dessous afin que nous puissions 
faire un suivi pour obtenir de plus amples renseignements sur votre rapport, au besoin. Vous pouvez signaler les effets secondaires, l’inefficacité du médicament, la qualité du produit, la contrefaçon présumée ou un défaut du dispositif 
médical, une erreur de médication (c.-à-d. une erreur dans la prescription, le dosage, la distribution ou l’administration du médicament).
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